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PRINCIPES DE RÉFÉRENCE 
DU MOUVEMENT MÉDECINS SANS FRONTIÈRES 

 

 
 

Qui sont les Médecins Sans Frontières ? 
 
 
La raison d’être de Médecins Sans Frontières est de contribuer à la sauvegarde de la vie et à 
l'allégement de la souffrance dans le respect de la dignité. 
MSF apporte des soins aux personnes en situation précaire, et s’efforce de les rendre à nouveau 
maîtresses de leur avenir. 
 
1. L’Action médicale d’abord 
L’action de Médecins Sans Frontières est avant tout médicale. Elle consiste principalement à 
procurer des soins curatifs et préventifs aux personnes en danger, indépendamment du pays où 
elles se trouvent. Mais lorsqu’elle ne permet pas seule d’assurer la survie des populations - 
comme dans des situations d’extrême urgence - d’autres interventions peuvent être développées 
dans les secteurs de l’approvisionnement en eau, la sanitation, la nutrition, la construction 
d’abris....  
 Cette action s’inscrit prioritairement dans les périodes de crise, c’est à dire de rupture d’un 
équilibre antérieur, et quand la survie des populations est menacée. 
 
2. Le témoignage, complément indissociable 
Le témoignage recherche l’amélioration du sort des populations en danger. Il se traduit par:  
* La présence directe des volontaires auprès des personnes en danger  pour  effectuer le geste 
médical, qui associe proximité et  écoute . 
* Un devoir de sensibilisation du public sur la situation de ces personnes. 
* La possibilité de critiquer ouvertement les manquements aux conventions internationales et de 
les dénoncer. Il s’agit d’un ultime recours, lorsque les volontaires MSF sont témoins de 
violations massives des droits de l’homme comme des déplacements forcés de populations, le 
refoulement de réfugiés, le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre. 
 
Dans des cas exceptionnels, il peut se produire dans l’intérêt des victimes que les volontaires 
MSF portent assistance en s’abstenant de témoigner publiquement, ou qu’ils dénoncent sans 
assister, par exemple lorsque l’aide humanitaire, “utilisée”, est détournée de son objectif. 
 
3. Le respect de l’éthique médicale 
La mission de MSF est accomplie dans le respect des règles de la déontologie médicale: celle-ci  
impose en particulier le devoir de procurer des soins sans nuire (ni à un individu ni à un groupe) 
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et d’assister toute personne en danger, avec humanité, impartialité, et en respectant le secret 
médical. 
Par ailleurs, le droit international humanitaire protège la déontologie et la mission médicale. Il 
prévoit que nul ne peut être puni pour avoir exercé une activité de caractère médical conforme à 
la déontologie, quels qu’aient été les circonstances ou les bénéficiaires de cette activité. 
Il affirme aussi que les personnes exerçant une activité de caractère médical ne peuvent être 
contraintes d’accomplir des actes ou des travaux contraires à la déontologie. 
 
4. La défense des Droits de l’Homme 
Médecins Sans Frontières fait sien les principes des Droits de l’Homme et du droit humanitaire 
international. 
Ceux-ci reconnaissent entre autres : 
- le devoir de respecter les libertés fondamentales de chaque individu, y compris le droit à 
l’intégrité physique et mentale, et les libertés de pensée, de mouvement, rappelées dans la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1949; 
- le droit  des victimes à recevoir une assistance, ainsi que le droit des organisations humanitaires 
à donner une assistance dans les conditions suivantes: libre évaluation des besoins, libre accès 
aux victimes, contrôle de la distribution des secours, respect de l’immunité humanitaire. 
 
5. Le souci d’indépendance 
L’indépendance de MSF se caractérise avant tout par une indépendance d’esprit, qui est une 
condition de son indépendance d’analyse et d’action, c’est-à-dire du libre choix de ses 
opérations, de leurs durées et des moyens pour les mettre en oeuvre.  
Cette indépendance se manifeste à la fois au niveau de l’organisation et de chacun de ses 
volontaires. 
 
-L’organisation MSF vise une indépendance stricte à l’égard de toute structure ou pouvoir (qu’ils 
soient d’ordre politique, religieux, économique ou autre). Elle refuse de servir d’instrument de 
politique étrangère de quelque gouvernement que ce soit.  
Ce souci d’indépendance étant également financier, MSF s’applique à rassembler un maximum 
de ressources privées, à diversifier ses financeurs institutionnels, et  parfois à refuser certains 
financements qui porteraient atteinte à son indépendance. 
 
-De leur côté, les volontaires MSF sont tenus au devoir de réserve, et doivent éviter par leur 
attitude personnelle de lier ou impliquer MSF (politiquement, institutionnellement...). 
 
6. Un principe fondateur : l’impartialité 
L’impartialité est le fondement de la mission de MSF; elle est indissociablement liée à son 
indépendance d’action. L’impartialité est définie par les principes de non-discrimination et de 
proportionnalité : 
 
- non-discrimination en fonction de l’appartenance politique, la race, la religion ou le sexe, ainsi 
que de tout autre critère analogue; 
 
- proportionnalité de l’assistance par rapport à l’intensité des besoins. C’est vers les personnes les 
plus gravement et les plus immédiatement en danger que l’action de MSF se dirige en priorité. 
 
7. Un esprit de neutralité 
MSF ne prend pas part aux conflits armés, et dans ce sens adhère au principe de neutralité. 
Cependant, la dénonciation est l’ultime moyen d’action pour aider les populations assistées par 
MSF, dans certains cas extrêmes, quand les volontaires sont témoins de violations massives des 
Droits de l’Homme. Dans ce cas, la seule assistance est rendue vaine  du fait de la persistance de 
ces violations. C’est pourquoi  MSF  sort alors de l’observation stricte du principe de neutralité et  
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parle pour mobiliser les consciences en vue de faire cesser ces exactions et améliorer le sort de 
ces populations.  
 
8. Responsabilité et transparence 
Face aux populations en détresse, MSF a l’ obligation de mobiliser et développer ses ressources.  
Recherchant le maximum de qualité et d’efficacité, MSF s’oblige à utiliser au mieux les 
compétences et les moyens dont elle se dote, à contrôler directement la distribution des secours, 
et à en évaluer régulièrement les effets. 
MSF se doit de rendre compte de ses actions de manière transparente, aux populations 
bénéficiaires comme à ses donateurs. 
 
9. Une organisation de volontaires 
MSF est une organisation basée sur le volontariat. Cette notion implique principalement : 
 
- un engagement individuel envers les personnes en situation précaire, et par conséquent une 
responsabilité de chaque volontaire sur qui repose la responsabilité de MSF. 
- le désintéressement, qui atteste du caractère non lucratif de l’engagement des volontaires. 
 
Le volontariat est un facteur déterminant pour maintenir l’esprit de résistance aux 
compromissions, à la routine, et à l’institutionnalisation. 
 
10. Un fonctionnement associatif 
L’ engagement de chaque volontaire envers le mouvement MSF va au-delà de l’accomplissement 
individuel d’une mission; il suppose aussi une participation active à la vie associative de 
l’organisation, et une adhésion à la charte et aux principes de MSF.  
 
Au sein des différentes structures représentatives de MSF, la participation effective de chaque 
volontaire sur la base d’une voix égale pour chaque membre, garantit le caractère associatif de 
l’organisation. 
 
MSF s’efforce aussi d’intégrer en permanence de nouveaux volontaires en son sein, afin de 
maintenir une certaine spontanéité et un  esprit d’innovation. 
 
Associé aux idéaux du volontariat, le caractère associatif de MSF lui permet une ouverture sur 
nos sociétés et une capacité de questionnement. 
 
 

Des règles pratiques de fonctionnement 
 
 
a. Mode d’organisation et de décision 
MSF est formée de 19 branches nationales, dont la cohérence est assurée par un Conseil 
International. 
 
La majorité de ses membres sont des volontaires, oeuvrant ou ayant oeuvré pour MSF. Ils 
composent l’Assemblée Générale de chaque branche de MSF, et élisent un Conseil 
d’Administration, dont les membres sont majoritairement des médicaux ou paramédicaux, 
quasiment tous bénévoles. 
 
Le Conseil d’Administration nomme l’équipe exécutive et contrôle son activité. Il est le garant 
du respect des principes de MSF, s’assure de l’application des décisions prises en Assemblée 
Générale, et contrôle la gestion de l’organisation. 
b. Non lucrativité 
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Chaque branche de MSF est fondée sur le principe de non lucrativité. 
 
Le principe de désintéressement fait partie de l’engagement de tout le personnel MSF. Pour 
l’accomplissement de son travail à MSF, le personnel ne peut percevoir de l’organisation, de ses 
satellites, de ses prestataires et fournisseurs, ou de toute autre personne privée ou morale avec qui 
l’organisation est en relation, aucune autre rémunération que celle représentée par ses seuls 
salaire ou indemnités. La proportion de salariés reste volontairement limitée. Les cadres 
perçoivent des salaires inférieurs à ceux du marché de l’emploi (dans un secteur comparable); les 
salaires sont tenus publics. 
 
Les réserves financières sont destinées à assurer le bon fonctionnement de l’organisation MSF, à 
réagir rapidement aux urgences, et à faire face à des déséquilibres ponctuels; en aucun cas elles 
ne constituent un moyen de pérennité. C’est pourquoi ces réserves, y compris la valeur 
immobilière des bâtiments, ne dépassent pas le montant des dépenses opérationnelles d’une 
année. 
 
c. Gestion des ressources 
Les ressources globales de MSF doivent tendre à être composées d’au moins la moitié de fonds 
d’origine privée. 
MSF réalise elle-même ses opérations auprès des populations en danger. 
C’est pourquoi  80% des ressources de l’organisation  sont intégralement consacrées aux 
opérations. 
MSF contrôle elle-même continuellement et directement la gestion et l’acheminement des 
secours. 
Elle affecte les fonds qu’elle reçoit où elle le juge le plus utile, conformément à ses principes. 
Cependant, lorsqu’un donateur souhaite destiner son don à une mission déterminée, MSF 
respecte sa volonté. 
 
d. Contrôle et transparence 
MSF est régulièrement contrôlée pour l’utilisation des fonds qu’elle reçoit. En outre, chaque 
branche de MSF rend public les rapports d’un Commissaire aux Comptes agréé. 
Les différentes catégories de dépenses sont clairement identifiées dans les comptes, afin de 
déterminer la destination des fonds. Il est ainsi facile d’estimer les dépenses d’opération, 
d’administration, de communication ou de recherche de fonds. 
Les comptes sont ensuite rendus publics, en particulier à tous les donateurs, à travers les 
différents journaux ou supports de communication que MSF édite. Ces comptes sont de plus 
accessibles à chacun, sur simple demande. 


